
REPUBLIQUE DU SENE GAL /1fP~11
/~c: ;n /.1 NQ73- 11Un Peuole-Un But-Une Foi

1

portant r6duction du taux du droit fisc2:
d'entrée applicable aUX appareils récepteurs
do tél6vision ct du leurs parties et pi~cos

détachéos

L'ASSEMBLEE NATIONALE a d6lib6r6 et adopté,

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE promulgue la loi dont
la teneur suit

_~f3.J.1I.LE_Jlli tQ.~Ls.• -

Le ta ux du d r oit fis c al d ' en t r-é e applicable aux C;"j;:':\--
roils récepteurs de télévision, et ~ leurs parties et pi~ces dé-
tach8Ds, est fixé à 8%.

En cons~quenco, 10 tableau fixant 10 taux des droits
dlontrée du tarif des Douanes annexé è la délibération nQ lOS/CP/
56 du 27 juillet 1956 est modifié comme suit:

_.~•....-._---~----
r'Jf! du: , 0 0 0.L

t of: D8slgnatlon des produl~sar a
"Droit d'entrée ~ Observation''0 _. ._~,

: Droit:Droit de:
.fiscal. Douane.. " .

35-15

- Appareils de transmission:
et dG récGption pour la :
rodiot§16~raphie

:- Appareils d'émission et
de réception pour la ra-
diodiffusion et

. Appareils de tèlévision
y c cu.p ri.s Le s réci3p'ceurs
combinés avoc un phono-
graphe, et los

• - Ap i= a r-e i.L s d 8 P ris 8 [le: v LD:::

pour la tGl~vision
:- Apparoils do radio-guida-:

go, de radiodGtection, do:
radio-sondagi3 Qt do radi~
tû16commGndc.

.
;(1) A .L' c x c c p
:tion des app;:
:reils récop-
. t.e urs de t~lé
,·vision et leu
:parties et p :'.
:ces détê'1ché-
: qui ":r C'
:18 droit -1 i~
:cal au t8l"(

:de 8 %.

.../ ...

Cf loi n° 1973/11 du 20 janvier 1973 

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



",..

..•
2

B - Appareils récepteurs 20 %
(1)

7 cr'
(0

E - Parties et pièces d6ta- ..
chGcs (antennos, moubles
et coffrets, assemblagos de:
pi~ces constituant une por-:
ti~ d'appnrcils radio6loc- :
~r"ou~s n~c )L.._.L 1 L .•••••. 'iL> •••

20 'fa
(l ) 7 %

Lé} pr é so rrt o loi s er a ex éc ut é o comme loi du l'Eta-::

Fnit à De.kar, le 20 JAf\lV IER 19ï J

!::éop_Cl..l_d Sédar SENGHOP~

Par le Président dB 13 Républiquo
Le Promior Ministre~--
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~tjO du
:tarif

~:Q~Q!!:?__~~_~~g1:~~~;
D6signation des produits :Dro~~ :n-o~t ~e~:.' .J.. L., e .L•. .l-...i... \....... 0

.f18C<12_' ')ouane 0
) 00 , r. _~-------~---------------------------~------~--------~--------------._--~,

Observations

: - hppareils de transmis-
~sion et de réce!?tion pour
:la radiotel6graph1c.
: - Ap~arei~s d'émission et

05-15 :de r~ception pour la radio
:diffus1on et
: - appareils de t§lévision
:y compr.is les réccj?tcurs
e carabinés avec un pho no-:
~gra!?hCf et les
: - appareils de prise de
:vues pour !a tê16vision.
: - Apparci!s de rad1o-
eg'ù.:i.daq'-:; 1

de radiodétection
de radio-sondage et do

radiotélécommandc.

B Appareils rGccpteurs

E - Parties et pièces dé-
tachées ; (ant-ennes 1 rneu-:
b!es et coffrets, asscn-
blagas de piêces consti-
tuant. une par t.Lo el' appa--
reils rQdio6lectriqucs
etc •••) ..

20 %
(l)

7 %

(:) A ::exception
des appareils rô--
capteurs de t~l~-
vision et Leur-s
parties et piGees
d6tach0cs qui ac-
auittent le droit
fiscal au taux de
,...0
~1 "'6 e
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20 % 7 %
(1)

Cf loi n° 1973/11 du 20 janvier 1973 

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions




